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30 mars 2011 
Construire une paix durable : réduire les tensions entre la justice et la force 
- Fortifier la justice : complémentarité, coopération 
- Justifier la force : légitime défense, ingérence humanitaire, responsabilité de protéger  
Relier les générations : concilier les droits des générations présentes et les devoirs envers les 
générations futures 
- De la prévention à la précaution : le principe de précaution comme principe d’anticipation  
- De l’action en réparation à l’action en préservation : titulaires, responsables, préjudices   
Les limites de l’anticipation 
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